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MOT DU MAIRE
Bonjour à tous, 

Le printemps pointe à l’horizon et votre municipalité se prépare pour 
cette année de travail qui sera beaucoup plus chargée que l’année 
dernière.

Je tiens à souligner le travail de notre directeur général, Pierre-Luc 
Nadeau, qui a remis sa démission lors du dernier conseil municipal, et 
ce, dans le but de passer des moments inoubliables avec sa famille. 
La municipalité lui sera toujours reconnaissante d’avoir contribué 
à mettre de l’ordre dans les finances publiques, d’avoir identifié et 
apporté des solutions aux différents défis rencontrés, en plus 
d'avoir veillé constamment au bien-être de notre communauté. 
Pierre-Luc a préparé son départ dans un esprit de continuité, notre 
directeur général adjoint actuel, M. Gabriel Therrien, étant recommandé 
pour lui succéder.

Ainsi, la municipalité demeure entre de bonnes mains, le conseil continuera à recevoir toutes les informations 
nécessaires pour prendre ses décisions et nous continuerons à gérer la trésorerie de manière intelligente et 
respectueuse.

Le projet du Maple Grove avance à grands pas. Malgré les défis de travailler avec un bâtiment 
patrimonial, les compromis qui ont dû être acceptés pour assurer un résultat qui respecte les attentes 
du conseil et de la communauté ont été effectués dans le respect des contraintes budgétaires imposées. 
Il ne faut pas oublier que nous avons pu sauver ce bâtiment lorsqu’au départ tout menait à sa démolition. 
L’intérieur sera une fenêtre dans le passé, et l’extérieur, malgré quelques modifications, représente 
l’édifice dans son architecture originale, la porte latérale étant remplacée par une fenêtre, comme c’était 
à l’époque.

Le camp scout de Tamaracouta refait parler de lui; un courriel de Scouts Canada indique clairement leur 
volonté de vendre le camp. La Municipalité est au fait de la situation et dès que nous aurons des 
informations à vous communiquer, nous le ferons. Il est important de se rappeler que le camp est toujours 
entre les mains d’une entreprise privée, qui contrôle donc l’accès à une grande partie de l’information.

Du côté de la MRC, j’ai récemment participé à une table ronde avec le premier ministre Legault, 
notre députée Agnès Grondin et 14 maires. Ce fut une belle expérience et les échanges ont été francs, 
directs et bien accueillis par le premier ministre. Les 14 maires ont eu la chance de partager les irritants et 
lacunes vécus et le premier ministre semble avoir pris en considération plusieurs des points soulevés.

Merci,

Howard Sauvé, Maire
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COMMUNAUTÉ 

ACTIVITÉS À VENIR

Nous avons reçu plus d'une soixantaine de réponses au sondage récemment publié. Merci d'avoir pris le temps 
de nous partager votre vision et vos suggestions! De grandes tendances concernant les besoins et 
horaires ont émané de cette consultation et nous nous efforçons de concevoir une programmation afin de 
mieux répondre aux éléments mentionnés. Sachez qu'il est toujours possible de proposer de nouvelles idées et 
ce, en tout temps!

SEMAILLES D'ARGENTEUIL

DISPONIBLE AU BUREAU MUNICIPAL

SONDAGE LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRES

PATRIMOINE

Découvrez l'histoire des familles De Volpi-Walker à travers leurs 
passions, leurs parcours et leurs rencontres. Un véritable moment 
mémorable et rempli d’histoire!

À tous les amoureux de la nature
Bonne lecture,
Ginette Mayer

Vous êtes invité à lire cet article sur le site internet de la Municipalité 
mille-isles.ca/conseil-municipal/clp-patrimoine sous la rubrique "Article".  
Un exemplaire papier peut également être imprimé sur demande, au 
bureau municipal.

LES FAMILLES DERRIÈRES LE DON ÉCOLOGIQUES DE VOLPI-WALKER
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Après l'étude des données de l’affluence à l’Écocentre, il fut constaté que quelques utilisateurs 
fréquentent l’Écocentre de manière abusive (plus de 20 fois par année pour certains). Nous rappelons que 
l’Écocentre est pour les particuliers et non pour les entreprises. Les conseils municipaux des municipalités 
membres ont décidé d’instaurer un tarif à partir de 11 visites (annuellement). Ceci impacte moins de 2% des 
utilisateurs. Voici le tarif en vigueur en 2024 :

10 visites annuelles gratuites
11 à 15 visites : 10$/visite
16 à 20 visites : 100$/visite
Plus de 20 visites : 200$/visite
Un logiciel de gestion des visites est maintenant installé à l’écocentre afin de gérer les entrées et calculer les 
visites de chacun. Notez que si des frais s’appliquent à votre visite, il est possible d’effectuer un paiement 
électronique sur place.

Quels sont les items acceptés ou non?

Nous vous invitons à consulter l'endos de votre calendrier de collectes de matières résiduelles pour connaître 
les matières acceptées (ou non) à l'Écocentre ou encore, de consulter le dépliant disponible sur notre site 
internet mille-isles.ca sous l'onglet Urbanisme et environnement, onglet Matières résiduelles.

MONARQUES ET AUTRES POLLINISATEURS
Le gouvernement fédéral a récemment désigné le papillon monarque comme étant 
« en voie de disparition » en vertu des dispositions de la Loi sur les espèces en péril. 
Ces papillons ne sont pas seulement des créatures magnifiques, mais ils jouent 
également un rôle crucial en tant que pollinisateurs, contribuant ainsi à la 
reproduction de nombreuses plantes, y compris certaines de nos cultures 
alimentaires. En mettant en œuvre ces mesures de manière concertée et engagée, il 
est possible de rétablir et de maintenir les populations de monarques, contribuant 
ainsi à préserver la biodiversité et l'équilibre écologique.

Procurez-vous gratuitement des semences d'Aclépiades au bureau municipal à planter directement en terre, 
dès la fonte des neiges, et faites partie intégrante de la solution! 

Planter des espèces de plantes nectarifères et hôtes de monarques peut fournir une source d'alimentation et 
de reproduction essentielle pour ces papillons. 

Contribuer à sauver les monarques est bien plus qu'une simple question de préservation d'une espèce. C'est un 
investissement dans la santé de notre environnement, dans notre sécurité alimentaire et dans l'éducation des 
générations futures. En protégeant les monarques et autres pollinisateurs, nous œuvrons pour un avenir plus 
durable et équilibré pour tous les habitants de notre planète.

En plantant des espèces de plantes attirant les monarques et autres pollinisateurs, vous agissez 
concrètement et positivement  pour l'ensemble de notre collectivité!

Les semences sont une gracieuseté d'Elena Pavlova (apicultrice) Abeilles de la colline à Mille-Isles

cbelanger
Barrer 

cbelanger
Barrer 
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CALENDRIER 2024 DES SÉANCES 

ORDINAIRES DU CONSEIL
 1er mai  5 juin

Tous les procès-verbaux signés sont mis en ligne 
sur le site Internet de la Municipalité à 

www.mille-isles.ca

TRAVAUX PUBLICS 
(numéro d'urgence hors heures ouvrables)

1 855 960-0699

PAGE FACEBOOK
Visitez, aimez et partagez la page 
Facebook : Municipalité de Mille-Isles

ÉCOCENTRE - LES BONS VOISINS
Heures d’ouverture jusqu'au 19 mai 

Samedi et dimanche de 9 h 00 à 16 h 30

Adresse : 40, chemin Sideline, Gore (Québec), J0V 1K0
Téléphone : 450 562-2025

UN NOUVEL ATOUT DANS L'ÉQUIPE DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

Vous prévoyez des travaux nécessitant du remblayage cet été? Du remblai, constitué d’un mélange de terre et de 
roche, peut être distribué gratuitement aux citoyen.nes de Mille-Isles qui en font la demande. Un 
camion effectuera la livraison, sans frais, jusqu’à votre propriété. Les personnes intéressées doivent 
compléter une demande de certificat d’autorisation remblai/déblais, disponible sur le site Internet de la 
Municipalité dans la section Urbanisme et Environnement, onglet Urbanisme, sous-onglet Permis et certificats. 
Pour de plus amples renseignements, nous vous invitons à contacter Isabelle Bouchard à 
ibouchard@mille-isles.ca ou au 450 438-2958, poste 2613.

TERRE DE REMBLAI

La Municipalité de Mille-Isles souhaite rappeler à ses citoyens que la date d’échéance pour le second 
versement des taxes municipales est le vendredi 26 avril. Vous pouvez payer votre compte 
en utilisant l’un des modes de paiement suivants :

 Par service bancaire téléphonique ou électronique ;
 Par chèque postdaté transmis par la poste ;
 Par téléphone avec une carte de crédit ;
 En personne au bureau municipal.

TAXES MUNICIPALES

Si vous avez des questions concernant votre compte, 
contactez Chrystine Slight par courriel à cslight@mille-isles.ca 

ou  par téléphone au 450 438-2958, poste 2600.

C'est avec grand plaisir que nous accueillerons prochainement, monsieur Adam Gombas à titre de 
contremaître au Service des travaux publics.  Doté d'une solide expérience de terrain, nul doute qu'il sera 
une valeur ajoutée pour notre municipalité ! Bienvenue dans l'équipe monsieur Gombas !
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